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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Monsieur FRINDEL et Madame LESTARQUIT, Conseillers

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame RODRIGUEZ, Greffière

 15 heures 00

01) DOSSIER N° 2200798 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame X
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TARN

Représentants des parties
Maître LAPUELLE Clémence (Cour)
M. X

Titre de l'affaire  Requête en annulation de l'arrêté de régime indemnitaire en date du 16 décembre 2021 pris par le président du conseil départemental du Tarn à l'encontre de
Mme X.

02) DOSSIER N° 2203039 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL GRIMALDI-MOLINA ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

COMMUNE D'ANGLES SELARL THESIAS (Cour)

Titre de l'affaire  Requête en annulation de l'arrêté du 17 décembre 2021 par lequel le maire de la commune de Angles-du-Tarn a prononcé une sanction d'exclusion
temporaire de fonctions de 8 jours ( du 10 au 19 janvier 2022) à l'encontre de M. X, agent de maîtrise, ensemble la décision de rejet du recours 
gracieux intervenue le 15 avril 2022.

03) DOSSIER N° 2202777 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP CANTIER ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
COMMUNE DE LES BORDES-SUR-ARIZE Maître LAPUELLE Clémence (Cour)

Titre de l'affaire  Requête en annulation de l'arrêté RH 2022-025 du 14 mars 2022 par lequel le maire de la commune Les Bordes-sur-Arize  a prononcé la sanction d'exclusion
temporaire de fonctions d'une durée de 1 an à l'encontre de Mme X.
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 15 heures 00

04) DOSSIER N° 2201437 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL GRIMALDI-MOLINA ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

COMMUNE DE PAMIERS Maître LAFAY Nicolas (Cour)

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision implicite de rejet de la demande de réintégration formée par M. X à la suite de la création, par une délibération du
conseil municipal de la commune de Pamiers, de 3 postes d'adjoints d'animation principaux 2ème classe, alors qu'il est maintenu en disponibilité pour 
convenances personnelles,

05) DOSSIER N° 2301680 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL GRIMALDI-MOLINA ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COUSERANS-PYRÉNÉES URBI & ORBI AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision implicite de rejet de la Communauté des communes Couserans-Pyrénées de la demande formée le 21 novembre 2022
de classement du poste de Mme X dans le groupe de fonction B2 et ce de manière rétroactive au 1er janvier 2019 et de rattrapage des sommes dues.

06) DOSSIER N° 2304057 Madame Hélène LESTARQUITRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur AVES FRANCE GEO AVOCATS (Cour)

ONE VOICE GEO AVOCATS (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AVEYRON

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l’arrêté préfectoral n°12-2023-05-00003 du 30 mai 2023 définissant l'ouverture et la clôture de la chasse pour la campagne
2023/2024 dans le département de l'Aveyron, en ce qu'il autorise deux périodes complémentaires de vénerie sous terre du blaireau, du 1er juillet au 10
septembre 2023 ainsi que du 15 mai au 30 juin 2024.

Arrêté le 10/03/2025


